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CJCE, 30 nov. 1976, Mines de potasse
d'Alsace, Aff. 21/76 [Conv. Bruxelles]

Aff. 21/76, Concl. F. Capotorti 

Motif 17 : "Compte tenu du rapport étroit entre les éléments constitutifs de toute responsabilité,
il n'apparaît pas indiqué d'opter pour l'un des deux points de rattachement mentionnés à
l'exclusion de l'autre, chacun d'entre eux pouvant, selon les circonstances, fournir une
indication particulièrement utile du point de vue de la preuve et de l'organisation du procès".

Motif 18 : "Un choix exclusif apparaît d'autant moins désirable que, par sa formule
compréhensive, l'article 5, 3°, de la convention englobe une grande diversité de types de
responsabilité".

Motif 19 : "La signification de l'expression "lieu où le fait dommageable s'est produit", dans
l'article 5, 3°, doit donc être déterminée de manière à reconnaître au demandeur une option à
l'effet d'introduire son action soit au lieu où le dommage a été matérialisé, soit au lieu de
l'événement causal".

Motif 20 : "Cette conclusion est corroborée par la considération que, d'une part, l'option pour le
seul lieu de l'événement causal aurait pour effet d'amener, dans un nombre appréciable de
cas, une confusion entre les chefs de competence prévus par les articles 2 et 5, 3°, de la 
convention, de manière que cette dernière disposition perdrait pour autant son effet utile".

Motif 21 : "D'autre part, l'option pour le seul lieu où le dommage a été materialisé aurait pour
effet d'exclure, dans les cas où le lieu de l'événement causal ne coincide pas avec le domicile
de la personne responsable, une connexion utile avec la compétence d'une juridiction
particulièrement proche de la cause du dommage".
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Dispositif (et motifs 24 et 25) : "Dans le cas où le lieu où se situe le fait susceptible d'entraîner
une responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle et le lieu où ce fait a entraîné un dommage
ne sont pas identiques, l'expression "lieu où le fait dommageable s'est produit", dans l'article 5,
3°, de la convention du 27 septembre 1968 (...), doit être entendue en ce sens qu'elle vise à la
fois le lieu où le dommage est survenu et le lieu de l'événement causal.

Il en résulte que le défendeur peut être attrait, au choix du demandeur, devant le tribunal soit
du lieu où le dommage est survenu, soit du lieu de l'événement causal qui est à l'origine de ce
dommage".
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Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1977. 563, note P. Bourel

JDI 1977. 728, obs. A. Huet

D. 1977. Jur. 613, note G. A. L. Droz
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